
 

Paroles, Paroles... Nous attendons des actes ! 
 
Ne nous y trompons pas. Si l’équipe majoritaire souligne dans son texte d’Expression politique 
du Spot d’octobre-novembre, « les bonnes relations qui se sont installées entre les deux 
équipes du conseil municipal, respect mutuel, partages d’idées et critiques constructives », 
n’imaginez pas que nous, élus minoritaires, sommes traités à égalité avec les élus 
majoritaires.  
Certes nos relations sont courtoises, car nous souhaitons, durant ce mandat de 6 ans, travailler 
en bonne intelligence. Nous n'oublions pas que nous représentons la moitié des habitants 
de Plaisance, qui ont voté pour nous en mars 2020, et tenons à le faire dignement et avec 
détermination.  
 
Certes nous étudions tous les dossiers qui nous sont transmis et posons des dizaines de 
questions constructives en conseil municipal, seul espace d’échanges avec l’équipe 
majoritaire. Mais nous ne sommes pas associés aux groupes de travail qui élaborent la 
politique de la Ville avec les agents municipaux. Nous ne sommes invités à aucune réunion 
pour la mise en place des projets. Seules les commissions nous sont réglementairement 
ouvertes. Mais notre avis n'y est que consultatif et il est rare que l’on puisse amender les 
propositions présentées, ou alors à la marge, avant qu’elles soient, quoi que l’on fasse, 
votées en conseil municipal.  
 
Alors, ne nous emballons pas. Les élus Plaisance Citoyenne ne bénéficient d’aucun 
traitement de faveur de la part de l’équipe majoritaire !  
 
Incohérences et intérêts particuliers  
 
Que faire alors lorsque nous découvrons des incohérences entre ce qui est dit par l'équipe 
majoritaire et ce qui est fait ? Que faire lorsque le maire assure la population de son 
engagement à protéger et mettre en valeur les espaces naturels, et qu'il fait voter en conseil 
municipal le projet de déclasser une parcelle N (Naturelle donc non constructible) en parcelle 
Na (Naturelle aménageable et donc constructible) pour satisfaire un acteur privé, sans 
concertation préalable avec les riverains. La bouche dit une chose, la main signe le contraire.  
Neuf mois de mandature et toujours aucune réunion prévue pour la Commission Ecologie !  
 
Enfin toujours dans le dernier Spot, le maire explique en détail sa méthode : il s'attache à 
l'intérêt particulier au détriment de l'intérêt général. Couper un arbre, enlever un coussin 
berlinois bruyant, supprimer un récupérateur de verre. À chaque fois, un petit nombre de 
personnes obtient un bénéfice, mais l'ensemble de la communauté perd en qualité de vie 
et en sécurité !  
La Démocratie participative selon le maire : le "contact direct du samedi matin" sur le marché 
de plein vent. C'est tout l'opposé d'une méthode basée sur le débat ouvert et public, chère 
à nos vœux.  
Neuf mois de mandature et toujours pas de Commission Démocratie Participative  
planifiée !  
L'équipe et les élus Plaisance Citoyenne. www.plaisance-citoyenne.fr 


